
 

VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK et E. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, M. M BAUDERLIQUE (pvr à M. A. 

MILLIEN), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
N° 24-05 : Prolongation de la convention « développement séjours enfants » avec la 
CAF du Pas-de-Calais 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée, que par délibération du 23 Mars 2022, le Conseil Municipal 

a autorisé la signature avec la Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais, de la convention 

« Développement Séjours Enfants », pour une contractualisation à 40 places par an. Par délibération du 

12 Avril 2023, la convention avait été prolongée pour une durée de 1 an. 

En signant ce contrat, l’organisateur s’engage à : 

- Réaliser des séjours en centres de vacances d’une durée moyenne de 14 à 21 jours avec une 

thématique adaptée à l’âge des enfants, 

- Fournir des séjours avec des activités et thématiques dominantes, 

- Favoriser la mixité sociale. 

 

La Caisse d’Allocations Familiales souhaite à nouveau prolonger la convention pour une durée de 2 

ans, sur l’année 2024 et 2025 et reconduire ainsi les engagements actés sur cette période. 

Cette période de prolongation permettra à la CAF de définir les conditions, critères et contours des 

futures conventions qui prendront effet par la suite. 

 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE 

- D’accepter la prolongation, sur l’année 2024 et l’année 2025, de la convention 

« Développement Séjours Enfants » avec la CAF du Pas-de-Calais, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant de prolongation. 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 



 


